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聯合國經濟社會文化權利 

國際公約 
 

聯合國大會一九六六年(中華民國五十五年)十二月十六日聯合國大會決議通過； 

一九七六年(中華民國六十五年)一月三日生效 

 

 

前言 

 

本公約締約國， 

 

鑒於依據聯合國憲章揭示之原則，人類一家，對於人人天賦尊嚴，及其平等而且不可

割讓權利之確認，實係世界自由、正義與和平之基礎， 

確認此種權利源於天賦人格尊嚴， 

確認依據世界人權宣言之昭示，唯有創造環境，使人人除享有公民及政治權利而外，

並得享受經濟社會文化權利，始克實現自由人類享受無所恐懼不虞匱乏之理想， 

鑒於聯合國憲章之規定，各國負有義務，必須促進人權及自由之普遍尊重及遵守， 

明認個人對他人及對其隸屬之社會，負有義務，故職責所在，必須力求本公約所確認

各種權利之促進及遵守， 

 

爰議定條款如下： 
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Le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (PIDESC) 

des Nations Unies (1966) 
 

Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966 

Entrée en vigueur: le 3 janvier 1976, conformément aux dispositions de l'article 27 

 
 
Préambule 
 
Les États parties au présent Pacte, 

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la 
famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de 
la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne 
humaine, 

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, l'idéal de l'être humain libre, libéré de la crainte et de la misère, ne peut 
être réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits 
économiques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses droits civils et politiques, 
sont créées, 

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux États l'obligation de 
promouvoir le respect universel et effectif des droits et des libertés de l'homme, 

Prenant en considération le fait que l'individu a des devoirs envers autrui et 
envers la collectivité à laquelle il appartient et est tenu de s'efforcer de promouvoir 
et de respecter les droits reconnus dans le présent Pacte, 

Sont convenus des articles suivants: 
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第一部份 
 

第一條  

一  所有民族均享有自決權，根據此種權利，自由決定其政治地位及自由從事其經濟、社會與文 

化之發展。 

二  所有民族得為本身之目的，自由處置其天然財富及資源，但不得妨害因基於互惠原則之國際

經濟合作及因國際法而生之任何義務。無論在何種情形下，民族之生計，不容剝奪。 

三  本公約締約國包括負責管理非自治及託管領土之國家在內，均應遵照聯合國憲章規定，促進

自決權之實現並尊重此種權利。 

Première partie 

Article 1  

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils 
déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur 
développement économique, social et culturel. 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs 
richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui 
découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le principe 
de l'intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un peuple ne 
pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. 

3. Les États parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité 
d'administrer des territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont 
tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et 
de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies. 
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第二部份 

第二條  

一  本公約締約國承允盡其資源能力所及，各自並藉國際協助與合作，特別在經濟與技術方面之

協助與合作採取種種步驟，務期以所有適當方法，尤其包括通過立法措施，逐漸使本公約所

確認之各種權利完全實現。 

 

二  本公約締約國承允保證人人行使本公約所載之各種權利，不因種族、膚色、性別、語言、宗

教、政見或其他主張、民族本源或社會階級、財產、出生或其他身分等等而受歧視。 

 

三  發展中國家在適當顧及人權及國民經濟之情形下，得決定保證非本國國民享受本公約所確認

經濟權利之程度。  
 

Deuxième partie 

Article 2 

1. Chacun des États parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par son effort 
propre que par l'assistance et la coopération internationales, notamment sur 
les plans économique et technique, au maximum de ses ressources disponibles, 
en vue d'assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le 
présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier 
l'adoption de mesures législatives. 

2. Les États parties au présent Pacte s'engagent à garantir que les droits qui y sont 
énoncés seront exercés sans discrimination aucune fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou toute autre opinion, 
l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 

3. Les pays en voie de développement, compte dûment tenu des droits de l'homme 
et de leur économie nationale, peuvent déterminer dans quelle mesure ils 
garantiront les droits économiques reconnus dans le présent Pacte à des non-
ressortissants. 
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第三條         

本公約締約國承允確保本公約所載一切經濟社會文化權利之享受，男女權利一律平等。 

Article 3 

Les États parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal qu'ont 
l'homme et la femme au bénéfice de tous les droits économiques, sociaux et 
culturels qui sont énumérés dans le présent Pacte. 

 

第四條      

本公約締約國確認人民享受國家遵照本公約規定所賦予之權利時，國家對此類權利僅得加以法律

明定之限制，又其所定限制以與此類權利之性質不相牴觸為準，且加以限制之唯一目的應在增進

民主社會之公共福利。 

Article 4 

Les États parties au présent Pacte reconnaissent que, dans la jouissance des droits 
assurés par l'État conformément au présent Pacte, l'État ne peut soumettre ces 
droits qu'aux limitations établies par la loi, dans la seule mesure compatible avec 
la nature de ces droits et exclusivement en vue de favoriser le bien-être général 
dans une société démocratique. 

 

第五條         

一  本公約條文不得解釋為國家、團體或個人有權從事活動或實行行為，破壞本公約確認之任何

權利或自由，或限制此種權利或自由逾越本公約規定之程度。 

二  任何國家內依法律、公約、條例或習俗而承認或存在之任何基本人權，不得藉口本公約未予

確認或確認之範圍較狹，而加以限制或減免義務。 

Article 5 

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant 
pour un État, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à 
une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits ou libertés 
reconnus dans le présent Pacte ou à des limitations plus amples que celles 
prévues dans ledit Pacte. 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux 
de l'homme reconnus ou en vigueur dans tout pays en vertu de lois, de 
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conventions, de règlements ou de coutumes, sous prétexte que le présent 
Pacte ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré. 

 

第三部份 

第六條     

一  本公約締約國確認人人有工作之權利，包括人人應有機會憑本人自由選擇或接受之工作謀生

之權利，並將採取適當步驟保障之。 

二  本公約締約國為求完全實現此種權利而須採取之步驟，應包括技術與職業指導及訓練方案、

政策與方法，以便在保障個人基本政治與經濟自由之條件下，造成經濟、社會及文化之穩步

發展以及充分之生產性就業。 

Troisième partie 
Article 6 

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit au travail, qui 
comprend le droit qu'a toute personne d'obtenir la possibilité de gagner sa vie 
par un travail librement choisi ou accepté, et prendront des mesures 
appropriées pour sauvegarder ce droit. 

2. Les mesures que chacun des États parties au présent Pacte prendra en vue 
d'assurer le plein exercice de ce droit doivent inclure l'orientation et la 
formation techniques et professionnelles, l'élaboration de programmes, de 
politiques et de techniques propres à assurer un développement économique, 
social et culturel constant et un plein emploi productif dans des conditions qui 
sauvegardent aux individus la jouissance des libertés politiques et 
économiques fondamentales. 

 

第七條         

本公約締約國確認人人有權享受公平與良好之工作條件，尤須確保： 

（一）所有工作者之報酬使其最低限度均能： 

   （1）獲得公允之工資，工作價值相等者享受同等報酬，不得有任何區別，尤須保證婦女之工 

        作條件不得次於男子，且應同工同酬； 

   （2）維持本人及家屬符合本公約規定之合理生活水平； 

（二）安全衛生之工作環境； 
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（三）人人有平等機會於所就職業升至適當之較高等級，不受年資才能以外其他考慮之限制； 

（四）休息、閒暇、工作時間之合理限制與照給薪資之定期休假，公共假日亦須給酬勞。 

Article 7 

Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de 
jouir de conditions de travail justes et favorables, qui assurent notamment: 

a) La rémunération qui procure, au minimum, à tous les travailleurs: 

i) Un salaire équitable et une rémunération égale pour un travail de valeur  
égale sans distinction aucune; en particulier, les femmes doivent avoir la 
garantie que les conditions de travail qui leur sont accordées ne sont pas 
inférieures à celles dont bénéficient les hommes et recevoir la même 
rémunération qu'eux pour un même travail; 

ii) Une existence décente pour eux et leur famille conformément aux  
dispositions du présent Pacte; 

b) La sécurité et l'hygiène du travail; 

c) La même possibilité pour tous d'être promus, dans leur travail, à la catégorie 
supérieure appropriée, sans autre considération que la durée des services 
accomplis et les aptitudes; 

d) Le repos, les loisirs, la limitation raisonnable de la durée du travail et les congés 
payés périodiques, ainsi que la rémunération des jours fériés. 

 

第八條         

一  本公約締約國承允確保： 

（一）人人有權為促進及保障其經濟及社會利益而組織工會及加入其自身選擇之工會，僅受關係  

      組織規章之限制。除依法律之規定，且為民主社會維護國家安全或公共秩序、或保障他人 

      權利自由所必要者外，不得限制此項權利之行使； 

（二）工會有權成立全國聯合會或同盟，後者有權組織或參加國際工會組織； 

（三）工會有權自由行使職權，除依法律之規定，且為民主社會維護國家安全或公共秩序、或保 

      障他人權利自由所必要者外，不得限制此種權利之行使； 

（四）罷工權利，但以其行使符合國家法律為限。 

二  本條並不禁止對軍警或國家行政機關人員行使此種權利，加以合法限制。 

三  關於結社自由及保障組織權利之國際勞工組織一九四八年(中華民國三十七年)公約締約國，

不得依據本條採取立法措施或應用法律，妨礙該公約所規定之保證。 
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Article 8 

1. Les États parties au présent Pacte s'engagent à assurer: 

a) Le droit qu'a toute personne de former avec d'autres des syndicats et de 
s'affilier au syndicat de son choix, sous la seule réserve des règles fixées par 
l'organisation intéressée, en vue de favoriser et de protéger ses intérêts 
économiques et sociaux. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des 
seules restrictions prévues par la loi et qui constituent des mesures 
nécessaires, dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité 
nationale ou de l'ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés 
d'autrui. 

b) Le droit qu'ont les syndicats de former des fédérations ou des confédérations  
nationales et le droit qu'ont celles-ci de former des organisations syndicales 
internationales ou de s'y affilier. 

c) Le droit qu'ont les syndicats d'exercer librement leur activité, sans limitations  
autres que celles qui sont prévues par la loi et qui constituent des mesures 
nécessaires, dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité 
nationale ou de l'ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés 
d'autrui. 

d) Le droit de grève, exercé conformément aux lois de chaque pays. 

2. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions légales 
l'exercice de ces droits par les membres des forces armées, de la police ou de 
la fonction publique. 

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux États parties à la 
Convention de 1948 de l'Organisation internationale du Travail concernant la 
liberté syndicale et la protection du droit syndical de prendre des mesures 
législatives portant atteinte -- ou d'appliquer la loi de façon à porter atteinte -- 
aux garanties prévues dans ladite convention. 

 

 

 

 

 



聯合國經濟社會文化權利國際公約 – 正體中文譯本(譯自法文原文) 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) des Nations Unies 
 –la version a été traduite en chinois traditionnel du texte original en français 
 

內容主要由FUNG Kai-yan Mathíase編輯，整理準備及翻譯                                                                                                    
Contenu était principalement édité, préparé et traduit par FUNG Kai-yan Mathíase                                                  
(mathiase@hkgnu.org; mathiase@connect.hku.hk) 

10 

第九條         

本公約締約國確認人人有權享受社會保障，包括社會保險。 

Article 9 

Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à la 
sécurité sociale, y compris les assurances sociales. 
 

第十條    

本公約締約國確認： 

一  家庭為社會之自然基本團體單位，應盡力給予保護與協助，其成立及當其負責養護教育受扶

養之兒童時，尤應予以保護與協助。婚姻必須婚嫁雙方自由同意方得締結。 

二  母親於分娩前後相當期間內應受特別保護。工作之母親在此期間應享受照給薪資或有適當社

會保障福利之休假。 

三  所有兒童及少年應有特種措施予以保護與協助，不得因出生或其他關係而受任何歧視。兒童

及青年應有保障、免受經濟及社會剝削。凡僱用兒童及少年從事對其道德或健康有害、或有

生命危險、或可能妨礙正常發育之工作者均應依法懲罰。國家亦應訂定年齡限制，凡出資僱

用未及齡之童工，均應禁止並應依法懲罰。 

Article 10 

Les États parties au présent Pacte reconnaissent que: 

1. Une protection et une assistance aussi larges que possible doivent être 
accordées à la famille, qui est l'élément naturel et fondamental de la société, 
en particulier pour sa formation et aussi longtemps qu'elle a la responsabilité 
de l'entretien et de l'éducation d'enfants à charge. Le mariage doit être 
librement consenti par les futurs époux. 

2. Une protection spéciale doit être accordée aux mères pendant une période de 
temps raisonnable avant et après la naissance des enfants. Les mères salariées 
doivent bénéficier, pendant cette même période, d'un congé payé ou d'un 
congé accompagné de prestations de sécurité sociale adéquates. 

3. Des mesures spéciales de protection et d'assistance doivent être prises en 
faveur de tous les enfants et adolescents, sans discrimination aucune pour des 
raisons de filiation ou autres. Les enfants et adolescents doivent être protégés 
contre l'exploitation économique et sociale. Le fait de les employer à des 
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travaux de nature à compromettre leur moralité ou leur santé, à mettre leur 
vie en danger ou à nuire à leur développement normal doit être sanctionné par 
la loi. Les États doivent aussi fixer des limites d'âge au-dessous desquelles 
l'emploi salarié de la main-d'oeuvre enfantine sera interdit et sanctionné par la 
loi. 

 

第十一條         

一  本公約締約國確認人人有權享受其本人及家屬所需之適當生活程度，包括適當之衣食住及不

斷改善之生活環境。締約國將採取適當步驟確保此種權利之實現，同時確認在此方面基於自

由同意之國際合作極為重要。 

二  本公約締約國既確認人人有免受饑餓之基本權利，應個別及經由國際合作，採取為下列目的

所需之措施，包括特定方案在內： 

（一）充分利用技術與科學知識、傳佈營養原則之知識、及發展或改革土地制度而使天然資   

      源獲得最有效之開發與利用，以改進糧食生產、保存及分配之方法； 

（二）計及糧食輸入及輸出國家雙方問題，確保世界糧食供應按照需要，公平分配。 

Article 11 
1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un 

niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, 
un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante 
de ses conditions d'existence. Les États parties prendront des mesures 
appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils reconnaissent à cet 
effet l'importance essentielle d'une coopération internationale librement 
consentie. 

 

2. Les États parties au présent Pacte, reconnaissant le droit fondamental qu'a toute 
personne d'être à l'abri de la faim, adopteront, individuellement et au moyen 
de la coopération internationale, les mesures nécessaires, y compris des 
programmes concrets: 

a) Pour améliorer les méthodes de production, de conservation et de 
distribution des denrées alimentaires par la pleine utilisation des 
connaissances techniques et scientifiques, par la diffusion de principes 
d'éducation nutritionnelle et par le développement ou la réforme des 
régimes agraires, de manière à assurer au mieux la mise en valeur et 
l'utilisation des ressources naturelles; 
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b) Pour assurer une répartition équitable des ressources alimentaires  
mondiales par rapport aux besoins, compte tenu des problèmes qui se 
posent tant aux pays importateurs qu'aux pays exportateurs de denrées 
alimentaires. 

 

第十二條 

一  本公約締約國確認人人有權享受可能達到之最高標準之身體與精神健康。 

二  本公約締約國為求充分實現此種權利所採取之步驟，應包括為達成下列目的所必要之措施： 

（一）設法減低死產率及嬰兒死亡率，並促進兒童之健康發育； 

（二）改良環境及工業衛生之所有方面； 

（三）預防、療治及撲滅各種傳染病、風土病、職業病及其他疾病； 

（四）創造環境，確保人人患病時均能享受醫藥服務與醫藥護理。 

Article 12 

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de 
jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit capable 
d'atteindre. 

2. Les mesures que les États parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer 
le plein exercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour 
assurer: 
a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que le  
    développement sain de l'enfant; 
b) L'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de l'hygiène  
    industrielle; 
c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques,  
    professionnelles et autres, ainsi que la lutte contre ces maladies; 
d) La création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux et  
    une aide médicale en cas de maladie. 

 

第十三條 

一  本公約締約國確認人人有受教育之權。締約國公認教育應謀人格及人格尊嚴意識之充分發展，

增強對人權與基本自由之尊重。締約國又公認教育應使人人均能參加自由社會積極貢獻，應

促進各民族間及各種族、人種或宗教團體間之了解、容恕及友好關係，並應推動聯合國維持

和平之工作。 
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二  本公約締約國為求充分實現此種權利起見，確認： 

（一）初等教育應屬強迫性質，免費普及全民； 

（二）各種中等教育，包括技術及職業中等教育在內，應以一切適當方法，特別應逐漸採行  

      免費教育制度，廣行舉辦，使人人均有接受教育的機會； 

（三）高等教育應根據能力，以一切適當方法，特別應逐漸採行免費教育制度，使人人有平 

      等接受機會； 

（四）基本教育應儘量予以鼓勵或加緊辦理，以利未受初等教育或未能完成初等教育之人； 

（五）各級學校完備之制度應予積極發展，適當之獎學金制度應予設置，教育人員之物質條 

      件亦應不斷改善。 

三  本公約締約國承允尊重父母或法定監護人為子女選擇符合國家所規定或認可最低教育標準之

非公立學校，及確保子女接受符合其本人信仰之宗教及道德教育之自由。 

四  本條任何部分不得解釋為干涉個人或團體設立及管理教育機構之自由，但以遵守本條第一項

所載原則及此等機構所施教育符合國家所定最低標準為限。 

Article 13 

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à 
l'éducation. Ils conviennent que l'éducation doit viser au plein épanouissement 
de la personnalité humaine et du sens de sa dignité et renforcer le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ils conviennent en outre que 
l'éducation doit mettre toute personne en mesure de jouer un rôle utile dans 
une société libre, favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre 
toutes les nations et tous les groupes raciaux, ethniques ou religieux et 
encourager le développement des activités des Nations Unies pour le maintien 
de la paix. 

2. Les États parties au présent Pacte reconnaissent qu'en vue d'assurer le plein 
exercice de ce droit: 
a) L'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à  
    tous; 
b) L'enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y compris  
    l'enseignement secondaire technique et professionnel, doit être généralisé  
    et rendu accessible à tous par tous les moyens appropriés et notamment  
    par l'instauration progressive de la gratuité; 
c) L'enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en pleine égalité,  
    en fonction des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés et  
    notamment par l'instauration progressive de la gratuité; 
d) L'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans toute la  
    mesure possible, pour les personnes qui n'ont pas reçu d'instruction  
    primaire ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme; 
e) Il faut poursuivre activement le développement d'un réseau scolaire à tous  
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    les échelons, établir un système adéquat de bourses et améliorer de façon  
    continue les conditions matérielles du personnel enseignant. 

3. Les États parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents 
et, le cas échéant, des tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants des 
établissements autres que ceux des pouvoirs publics, mais conformes aux 
normes minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées par l'État en 
matière d'éducation, et de faire assurer l'éducation religieuse et morale de 
leurs enfants, conformément à leurs propres convictions. 

4. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme portant 
atteinte à la liberté des individus et des personnes morales de créer et de 
diriger des établissements d'enseignement, sous réserve que les principes 
énoncés au paragraphe 1 du présent article soient observés et que l'éducation 
donnée dans ces établissements soit conforme aux normes minimales qui 
peuvent être prescrites par l'État. 

 

第十四條 

本公約締約國倘成為締約國時尚未能在其本土或其所管轄之其他領土內推行免費強迫初等教育，

承允在兩年內訂定周詳行動計劃，預期在計劃所訂之合理年限內，逐漸實施普遍免費強迫教育之

原則。 

Article 14 

Tout État partie au présent Pacte qui, au moment où il devient partie, n'a pas 
encore pu assurer dans sa métropole ou dans les territoires placés sous sa 
juridiction le caractère obligatoire et la gratuité de l'enseignement primaire 
s'engage à établir et à adopter, dans un délai de deux ans, un plan détaillé des 
mesures nécessaires pour réaliser progressivement, dans un nombre raisonnable 
d'années fixé par ce plan, la pleine application du principe de l'enseignement 
primaire obligatoire et gratuit pour tous. 

 

第十五條 

一  本公約締約國確認人人有權： 

（一）參加文化生活； 

（二）享受科學進步及其應用之惠； 

（三）對其本人之任何科學、文學或藝術作品所獲得之精神與物質利益，享受保護之惠。 
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二  本公約締約國為求充分實現此種權利而採取之步驟，應包括保存、發揚及傳播科學與文化所

必要之辦法。 

三  本公約締約國承允尊重科學研究及創作活動所不可缺少之自由。 

四  本公約締約國確認鼓勵及發展科學文化方面國際接觸與合作之利。 

Article 15 

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit: 
a) De participer à la vie culturelle; 
b) De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications; 
c) De bénéficier de la protection des intérêts moraux et matériels découlant de  
    toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 

2. Les mesures que les États parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer 
le plein exercice de ce droit devront comprendre celles qui sont nécessaires 
pour assurer le maintien, le développement et la diffusion de la science et de la 
culture. 

3. Les États parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté 
indispensable à la recherche scientifique et aux activités créatrices. 

4. Les États parties au présent Pacte reconnaissent les bienfaits qui doivent 
résulter de l'encouragement et du développement de la coopération et des 
contacts internationaux dans le domaine de la science et de la culture. 

 

第四部份 

第十六條 

一  本公約締約國承允依照本公約本編規定，各就其促進遵守本公約所確認各種權利而採取之措

施及所獲之進展，提具報告書。 

二  （一）所有報告書應提交聯合國秘書長，秘書長應將副本送由經濟暨社會理事會依據本公約 

      規定審議； 

（二）如本公約締約國亦為專門機關會員國，其所遞報告書或其中任何部分涉及之事項，依 

      據各該專門機關之組織法係屬其責任範圍者，聯合國秘書長亦應將報告書副本或其中 

      任何有關部份，轉送各該專門機關。 
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Quatrième partie 

Article 16 

1. Les États parties au présent Pacte s'engagent à présenter, conformément aux  
dispositions de la présente partie du Pacte, des rapports sur les mesures qu'ils 
auront adoptées et sur les progrès accomplis en vue d'assurer le respect des 
droits reconnus dans le Pacte. 

2. a) Tous les rapports sont adressés au Secrétaire général de l'Organisation des   
        Nations Unies, qui en transmet copie au Conseil économique et social, pour  
        examen, conformément aux dispositions du présent Pacte; 
    b) le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet également  
        aux institutions spécialisées copie des rapports, ou de toutes parties    
        pertinentes des rapports, envoyés par les États Parties au présent Pacte qui  
        sont également membres desdites institutions spécialisées, pour autant que  
        ces rapports, ou parties de rapports, ont trait à des questions relevant de la  
        compétence desdites institutions aux termes de leurs actes constitutifs  
        respectifs. 
 

第十七條 

一  本公約締約國應按經濟暨社會理事會於本公約生效後一年內與締約國及各有關專門機關商洽

訂定之辦法，分期提出報告書。 

二  報告書中得說明由於何種因素或困難以致影響本公約所規定各種義務履行之程度。 

三  倘有關之情報前經本公約締約國提送聯合國或任何專門機關在案，該國得僅明確註明該項情

報已見何處，不必重行提送。 

Article 17 

1. Les États parties au présent Pacte présentent leurs rapports par étapes, selon 
un programme qu'établira le Conseil économique et social dans un délai d'un 
an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Pacte, après avoir 
consulté les États Parties et les institutions spécialisées intéressées. 

2. Les rapports peuvent faire connaître les facteurs et les difficultés empêchant ces 
États de s'acquitter pleinement des obligations prévues au présent Pacte. 
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3. Dans le cas où des renseignements à ce sujet ont déjà été adressés à 
l'Organisation des Nations Unies ou à une institution spécialisée par un État 
partie au Pacte, il ne sera pas nécessaire de reproduire lesdits renseignements 
et une référence précise à ces renseignements suffira. 

 

第十八條 

經濟暨社會理事會得依其根據聯合國憲章所負人權及基本自由方面之責任與各專門機關商訂辦法，

由各該機關就促進遵守本公約規定屬其工作範圍者所獲之進展，向理事會報備。此項報告書並得

詳載各該機關之主管機構為實施本公約規定所通過決議及建議之內容。 
Article 18 

En vertu des responsabilités qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies 
dans le domaine des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil 
économique et social pourra conclure des arrangements avec les institutions 
spécialisées, en vue de la présentation par celles-ci de rapports relatifs aux progrès 
accomplis quant à l'observation des dispositions du présent Pacte qui entrent dans 
le cadre de leurs activités. Ces rapports pourront comprendre des données sur les 
décisions et recommandations adoptées par les organes compétents des 
institutions spécialisées au sujet de cette mise en oeuvre. 

 

第十九條 

經濟暨社會理事會得將各國依第十六條及第十七條之規定，以及各專門機關依第十八條之規定，

就人權問題提出之報告書，交由人權委員會研討並提具一般建議，或斟酌情形供其參考。 

Article 19 

Le Conseil économique et social peut renvoyer à la Commission des droits de 
l'homme aux fins d'étude et de recommandations d'ordre général ou pour 
information, s'il y a lieu, les rapports concernant les droits de l'homme que 
communiquent les États conformément aux articles 16 et 17 et les rapports 
concernant les droits de l'homme que communiquent les institutions spécialisées 
conformément à l'article 18. 
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第二十條 

本公約各關係締約國及各關係專門機關得就第十九條所稱之任何一般建議、或就人權委員會任何

報告書或此項報告書所述及任何文件中關於此等一般建議之引證，向經濟暨社會理事會提出評議。 

Article 20 

Les États parties au présent Pacte et les institutions spécialisées intéressées 
peuvent présenter au Conseil économique et social des observations sur toute 
recommandation d'ordre général faite en vertu de l'article 19 ou sur toute mention 
d'une recommandation d'ordre général figurant dans un rapport de la Commission 
des droits de l'homme ou dans tout document mentionné dans ledit rapport. 
 

第二十一條 

經濟暨社會理事會得隨時向大會提出報告書，連同一般性質之建議，以及從本公約締約國與各專

門機關收到關於促進普遍遵守本公約確認之各種權利所採措施及所獲進展之情報撮要。 

Article 21 

Le Conseil économique et social peut présenter de temps en temps à l'Assemblée 
générale des rapports contenant des recommandations de caractère général et un 
résumé des renseignements reçus des États parties au présent Pacte et des 
institutions spécialisées sur les mesures prises et les progrès accomplis en vue 
d'assurer le respect général des droits reconnus dans le présent Pacte. 
 

第二十二條 

經濟暨社會理事會得將本公約本編各項報告書中之任何事項，對於提供技術協助之聯合國其他機

關，各該機關之輔助機關及各專門機關，可以助其各就職權範圍，決定可能促進切實逐步實施本

公約之各項國際措施是否得當者，提請各該機關注意。 

Article 22 

Le Conseil économique et social peut porter à l'attention des autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies, de leurs organes subsidiaires et des institutions 
spécialisées intéressées qui s'occupent de fournir une assistance technique toute 
question que soulèvent les rapports mentionnés dans la présente partie du présent 
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Pacte et qui peut aider ces organismes à se prononcer, chacun dans sa propre 
sphère de compétence, sur l'opportunité de mesures internationales propres à 
contribuer à la mise en oeuvre effective et progressive du présent Pacte. 
 

第二十三條 

本公約締約國一致認為實現本公約所確認權利之國際行動，可有訂立公約、通過建議、提供技術

協助及舉行與關係國政府會同辦理之區域會議及技術會議從事諮商研究等方法。 

Article 23 

Les États parties au présent Pacte conviennent que les mesures d'ordre 
international destinées à assurer la réalisation des droits reconnus dans ledit Pacte 
comprennent notamment la conclusion de conventions, l'adoption de 
recommandations, la fourniture d'une assistance technique et l'organisation, en 
liaison avec les gouvernements intéressés, de réunions régionales et de réunions 
techniques aux fins de consultations et d'études. 

 

第二十四條 

本公約之解釋，不得影響聯合國憲章及各專門機關組織法內規定聯合國各機關及各專門機關分別

對本公約所處理各種事項所負責任之規定。 

Article 24 

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant 
atteinte aux dispositions de la Charte des Nations Unies et des constitutions des 
institutions spécialisées qui définissent les responsabilités respectives des divers 
organes de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées en ce 
qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte. 

 

第二十五條 

本公約之解釋，不得損害所有民族充分與自由享受及利用其天然財富與資源之天賦權利。 
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Article 25 

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au 
droit inhérent de tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de 
leurs richesses et ressources naturelles. 
 

第五部份 

第二十六條 

一  本公約聽由聯合國會員國或其專門機關會員國、國際法院規約當事國及經聯合國大會邀請為

本公約締約國之任何其他國家簽署。 

二  本公約須經批准。批准書應送交聯合國秘書長存放。 

三  本公約聽由本條第一項所稱之任何國家加入。 

四  加入應以加入書交存聯合國秘書長為之。 

五  聯合國秘書長應將每一批准書或加入書之交存，通知已經簽署或加入本公約之所有國家。 

Cinquième partie 

Article 26 

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout État Membre de l'Organisation 
des Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses institutions 
spécialisées, de tout État partie au Statut de la Cour internationale de Justice, 
ainsi que tout autre État invité par l'Assemblée générale des Nations Unies à 
devenir partie au présent Pacte. 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout État visé au paragraphe 1 du 
présent article. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 
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5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les États 
qui ont signé le présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

 

第二十七條 

一  本公約應自第三十五件批准書或加入書送交聯合國秘書長存放之日起三個月後發生效力。 

二  對於在第三十五件批准書或加入書交存後批准或加入本公約之國家，本公約應自該國交存批 

准書或加入書之日起三個月後發生效力。 

Article 27 

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du trente-cinquième 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le 
dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Pacte 
entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet État de son 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

 

第二十八條 

本公約各項規定應一律適用於聯邦國家之全部領土，並無限制或例外。 

Article 28 

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, 
à toutes les unités constitutives des États fédératifs. 

 

第二十九條 

一  本公約締約國得提議修改本公約，將修正案提交聯合國秘書長。秘書長應將提議之修正案分

送本公約各締約國，並請其通知是否贊成召開締約國會議，以審議並表決所提議案。如締約

國三分之一以上贊成召開會議，秘書長應以聯合國名義召集之。經出席會議並投票之締約國

過半數通過之修正案，應提請聯合國大會核可。 
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二  修正案經聯合國大會核可，並經本公約締約國三分之二各依本國憲法程序接受後，即發生效

力。 

三  修正案生效後，對接受此種修正之締約國具有拘束力；其他締約國仍受本公約原訂條款及其

前此所接受修正案之拘束。 

Article 29 

1. Tout État partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer 
le texte auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le 
Secrétaire général transmet alors tous projets d'amendements aux États 
Parties au présent Pacte en leur demandant de lui indiquer s'ils désirent voir 
convoquer une conférence d'États parties pour examiner ces projets et les 
mettre aux voix. Si un tiers au moins des États se déclarent en faveur de cette 
convocation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des 
États présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à 
l'Assemblée générale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par 
l'Assemblée générale des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs 
règles constitutionnelles respectives, par une majorité des deux tiers des États 
parties au présent Pacte. 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les 
États parties qui les ont acceptés, les autres États parties restant liés par les 
dispositions du présent Pacte et par tout amendement antérieur qu'ils ont 
accepté. 

 

第三十條 

除第二十六條第五項規定之通知外，聯合國秘書長應將下列事項通知同條第一項所稱之所有國家： 

（一）依第二十六條所為之簽署、批准及加入； 

（二）依第二十七條本公約發生效力之日期，及依第二十九條任何修正案發生效力之日期。 

Article 30 

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 26, le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les États 
visés au paragraphe 1 dudit article: 
  a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification et   



聯合國經濟社會文化權利國際公約 – 正體中文譯本(譯自法文原文) 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) des Nations Unies 
 –la version a été traduite en chinois traditionnel du texte original en français 
 

內容主要由FUNG Kai-yan Mathíase編輯，整理準備及翻譯                                                                                                    
Contenu était principalement édité, préparé et traduit par FUNG Kai-yan Mathíase                                                  
(mathiase@hkgnu.org; mathiase@connect.hku.hk) 

23 

      d'adhésion déposés conformément à l'article 26; 
  b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à  
      l'article 27 et de la date à laquelle entreront en vigueur les amendements  
      prévus à l'article 29. 
 

第三十一條 

一  本公約應交存聯合國檔庫，其中、法、英、俄及西文各本同一作準。 

二  聯合國秘書長應將本公約正式副本分送第二十六條所稱之所有國家。 

Article 31 

1. Le présent Pacte, dont les textes chinois, français, anglais, espagnol et russe 
font également foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations 
Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie 
certifiée conforme du présent Pacte à tous les États visés à l'article 26. 

 

 

 

 

傳訊及教育宣傳科 –  

聯合國環境署 - 國際百萬森林計劃香港區委員會(包括十億樹木行動及地球植林計劃) 
(Le comité du projet et du réseau mondial de million d’arbres, la campagne pour un milliard d’arbres, le programme de 
‘plantons pour la planète’, sous le cadre du Programme des Nations Unies pour l’Environnement / PNUE – la division 
hongkongaise / CIMTPNHK – Committee of International Million Trees / Forest Project – Hong Kong Region, 
with the “Billion Trees Campaign” and the “Plant for the planet” Program, under the framework of United Nations  
Environment Program / UNEP); 
暨   香港綠色自然聯盟 (HKGNU – Hong Kong Green Nature Union) ; 
暨 國際植林綠化事務環境教育委員會(I CARE)(香港區); 
(暨 La fondation de HIMA – Hong Kong / The HIMA Foundation HK); 
暨  La fondation de ‘plantons pour la planète’ – Hong Kong / The Plant-for-the-planet Foundation HK   
(FPPLPHK-PFTPFHK) 

 
二零二一年六月 (版本1.0) 

 



聯合國經濟社會文化權利國際公約 – 正體中文譯本(譯自法文原文) 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) des Nations Unies 
 –la version a été traduite en chinois traditionnel du texte original en français 
 

內容主要由FUNG Kai-yan Mathíase編輯，整理準備及翻譯                                                                                                    
Contenu était principalement édité, préparé et traduit par FUNG Kai-yan Mathíase                                                  
(mathiase@hkgnu.org; mathiase@connect.hku.hk) 

24 

 
La division de la pédagogie de la propagande –  
Le comité du projet et du réseau mondial de million d’arbres, la campagne pour un milliard d’arbres, le programme de 
‘plantons pour la planète’, sous le cadre du Programme des Nations Unies pour l’Environnement / PNUE – la division 
hongkongaise ;  
cum  L’association d’écologie de Hong Kong (HKGNU – Hong Kong Green Nature Union) ; 
cum  Le comité mondial pour les affaires du reboisement et de la pédagogie – Hong Kong (I CARE); 
(Cum La fondation de HIMA – Hong Kong / The HIMA Foundation HK);   
cum  La fondation de ‘plantons pour la planète’ – Hong Kong / The Plant-for-the-planet Foundation HK  
(FPPLPHK-PFTPFHK) 

 
En juin de 2021 (la version 1.0) 

 
 

The division of the education and propaganda -  
CIMTPNHK - Committee of International Million Trees (Forest) Project - Hong Kong Region, with the  
“Billion Trees Campaign” and the “Plant for the planet” Program, under the framework of United Nations Environment Program / 
UNEP;  
Cum HKGNU - Hong Kong Green Nature Union;  
Cum the International Committee for the Affairs of Reforestation & Education - Hong Kong (I CARE); 
(Cum La fondation de HIMA – Hong Kong / The HIMA Foundation HK); 
Cum La fondation de ‘plantons pour la planète’ – Hong Kong / The Plant-for-the-planet Foundation HK  
(FPPLPHK-PFTPFHK) 

 
June 2021 (Version 1.0) 

 


